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(54) Ensemble de fermeture et véhicule automobile correspondant

(57) Cet ensemble de fermeture d'une ouverture
comprend un cadre (12) délimitant l'ouverture (6), une
porte (20) articulée par rapport au cadre (12) par des
moyens de liaison (22), et un dispositif de maintien (28)
adapté pour maintenir la porte (20) dans au moins une
première position par rapport au cadre (12). Le dispositif
de maintien (28) est muni d'un premier élément de main-

tien (36).
L'ensemble comprend en outre un dispositif moto-

risé d'entraînement (30) adapté pour entraîner la porte
(20) de la première position vers sa position fermée. Le
dispositif d'entraînement (30) est adapté pour générer
une force de traction sur le premier élément de maintien.

Application aux portes de véhicule automobile.
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Description

[0001] La présente invention concerne un ensemble
de fermeture d'une ouverture, du type comprenant

- un cadre délimitant l'ouverture,
- une porte articulée par rapport au cadre par des

moyens de liaison entre une position fermée et une
position ouverte,

- un dispositif de maintien adapté pour maintenir la
porte dans au moins une première position prédé-
terminée par rapport au cadre, position qui se trou-
ve en dehors de sa position fermée, le dispositif de
maintien étant muni d'un premier élément de main-
tien.

[0002] Elle s'applique notamment aux portes de véhi-
cule automobile.
[0003] On connaît des portes de véhicule automobile
qui sont équipées d'un dispositif de maintien adapté
pour maintenir la porte dans une position déterminée
ouverte. De tels dispositifs sont décrits dans les docu-
ments FR-A-2 217 510, FR-A-2 280 778, FR-A-2 592
913, FR-A-2 613 755, FR-A-2 630 155, et FR-A-2 734
016.
[0004] Ces dispositifs comprennent une barrette de
maintien qui est munie d'au moins un creux et qui est
articulée sur le châssis du véhicule. La barrette coopère
avec au moins un galet disposé sur la porte. Lorsque la
porte se trouve dans sa position ouverte, le galet s'en-
gage dans le creux et immobilise de ce fait la porte.
[0005] La masse des portes de véhicule automobile
devient de plus en plus importante en raison de nom-
breux composants qui sont montés dans celle-ci, tels
que des lèves-vitres ou des sacs gonflables.
[0006] De plus, les portes pivotantes, et notamment
les portes de voitures à deux portes dites « berlines »,
ont un angle d'ouverture important afin de faciliter l'ac-
cès au siège arrière du véhicule. Dans ce cas l'accès à
la poignée de porte intérieure est difficile à partir du siè-
ge avant lorsque la porte se trouve dans sa position
ouverte.
[0007] En conséquence, les portes des véhicules
automobiles sont difficiles à fermer.
[0008] La présente invention a pour but de pallier cet
inconvénient, et de proposer un ensemble qui permette
une fermeture facile de la porte.
[0009] A cet effet l'invention a pour objet un ensemble
du type précité, caractérisé en ce que l'ensemble com-
prend en outre un dispositif motorisé d'entraînement
adapté pour entraîner la porte de ladite première posi-
tion prédéterminée vers sa position fermée, et en ce que
le dispositif d'entraînement est adapté pour générer une
force de traction sur ledit premier élément de maintien
lors de l'entraînement de la porte.
[0010] Selon d'autres modes de réalisation, l'ensem-
ble selon l'invention comporte l'une ou plusieurs des ca-
ractéristiques suivantes :

- le dispositif de maintien est adapté pour maintenir
la porte dans une seconde position prédéterminée,
située entre la position prédéterminée et la position
fermée ;

- ladite première position prédéterminée est la posi-
tion ouverte ;

- le premier élément de maintien comporte un creux
relié à l'un des éléments porte et cadre, et le dispo-
sitif de maintien comprend un second élément de
maintien monté sur l'autre des éléments porte et ca-
dre, ce second élément de maintien étant adapté
pour s'engager dans le creux lorsque la porte est
dans sa première position déterminée ;

- le premier élément de maintien est une barrette de
maintien comprenant des creux, et le second élé-
ment de maintien est un galet mobile entre une po-
sition de maintien dans laquelle il s'engage dans
l'un des creux et une position de libération dans la-
quelle il se trouve en dehors des creux ;

- les moyens d'entraînement sont des moyens d'en-
traînement par pas adaptés pour entraîner la porte
de sa première position prédéterminée dans sa se-
conde position prédéterminée lors d'un seul pas ;

- les moyens d'entraînement comprennent un pre-
mier élément d'entraînement relié à l'un des élé-
ments cadre et porte, et un second élément d'en-
traînement relié à l'autre des éléments cadre et
porte ;

- ledit premier élément d'entraînement comprend
une butée, et ledit second élément d'entraînement
comprend un ergot mobile en rotation de manière
excentrée autour d'un premier axe et coopérant
avec la butée ;

- la butée est reliée, notamment articulée autour d'un
second axe, au premier élément de maintien ;

- les moyens d'entraînement sont adaptés pour ame-
ner la porte de sa seconde position prédéterminée
vers sa position fermée ;

- les moyens d'entraînement comprennent une butée
supplémentaire adaptée pour coopérer avec ledit
second élément d'entraînement en vue d'un dépla-
cement de la porte vers sa position fermée ;

- la butée et la butée supplémentaire sont formées
par une crémaillère ; et

- les moyens d'entraînement sont adaptés pour fonc-
tionner à vide lorsque la porte est dans sa position
fermée.

[0011] L'invention a en outre pour objet un véhicule
automobile, caractérisé en ce qu'il comporte un ensem-
ble tel que défini ci-dessus.
[0012] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d'exemple et faite en se référant aux dessins annexés,
sur lesquels :

- la Figure 1 est une vue en coupe horizontale d'une
partie de porte d'un véhicule automobile compre-
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nant un premier mode de réalisation de l'ensemble
selon l'invention, la porte étant fermée;

- la Figure 2 est une vue de la partie de porte de la
Figure 1, la porte étant ouverte;

- les Figures 3 à 6 sont des vues de la partie du vé-
hicule automobile de la Figure 1 pendant différentes
étapes de fonctionnement de l'ensemble;

- la Figure 7 est une vue en coupe horizontale d'une
partie de porte d'un véhicule automobile compre-
nant un second mode de réalisation de l'ensemble
selon l'invention, la porte étant ouverte; et

- les Figures 8 à 13 sont des vues correspondantes
à la Figure 7, pendant différentes étapes de ferme-
ture de la porte.

[0013] Sur la Figure 1 est représentée, en coupe ho-
rizontale, une partie d'un véhicule automobile selon l'in-
vention, désigné par la référence générale 2.
[0014] Le véhicule automobile comprend une caisse
4 qui délimite une ouverture d'accès 6 à l'intérieur du
véhicule. Le véhicule est équipé d'un ensemble 8 de fer-
meture de l'ouverture 6.
[0015] Cet ensemble 8 de fermeture est muni d'un ca-
dre de porte 12 fixe auquel est fixé, au moyen de deux
vis 14, un support 16 en forme d'équerre.
[0016] L'ensemble 8 de fermeture est en outre muni
d'une porte 20 articulée autour d'un axe U-U par rapport
à l'ouverture 6 au moyen d'une charnière 22. La char-
nière 22 est disposée sur une extrémité de l'une des
branches du support 16.
[0017] La porte 20 comprend un panneau extérieur
24 qui est renforcé par une doublure 26. La porte 20 est
mobile par rapport à l'ouverture 6 entre une position fer-
mée (Figure 1), et une position ouverte stable (Figure
2). La porte 20 peut en outre prendre une position stable
intermédiaire, qui se trouve entre les positions ouverte
et fermée (Figure 5).
[0018] L'ensemble de fermeture 8 comprend en outre
un dispositif de maintien 28 de la porte 20 dans ses po-
sitions ouverte et intermédiaire, ainsi qu'un dispositif
d'entraînement 30 de la porte 20 de sa position ouverte
dans sa position intermédiaire.
[0019] Le dispositif de maintien 28 comprend un pre-
mier groupe de maintien 32 constitué d'un support 34
solidaire de l'équerre 16 ainsi que d'une barrette de
maintien 36. La barrette de maintien 36 est articulée à
l'une de ses extrémités par rapport au support 34 autour
d'un axe V-V, distinct de l'axe U-U. La barrette de main-
tien 36 est munie d'un premier 38 et d'un second 40
creux. Le premier creux 38 est disposé à l'extrémité de
la barrette de maintien 36 opposée à son extrémité ar-
ticulée sur le support, tandis que le second creux 40 est
disposé sensiblement au milieu entre les deux extrémi-
tés de la barrette 36.
[0020] Par ailleurs, le dispositif de maintien 28 com-
prend un second groupe de maintien 44, constitué d'un
support de galet 46 solidaire de la doublure 26 portant
un galet mobile 48 et un galet fixe 50 de maintien d'axes

W-W et X-X parallèles à l'axe V-V. Les premier et se-
cond galets de maintien sont articulés par rapport au
support de galet 46 autour de troisième W-W et quatriè-
me X-X axes.
[0021] Le galet mobile 48 est déplaçable en transla-
tion entre une position de maintien et une position de
libération suivant une direction de déplacement D qui
s'étend perpendiculairement au troisième axe W-W et
sensiblement perpendiculairement à la barrette de
maintien 36. Dans sa position de maintien, le premier
galet 48 est rapproché du second galet 50 et est reçu
dans l'un des creux 38, 40 de la barrette de maintien 36,
tandis que dans sa position de libération il est éloigné
du galet 50 et permet un déplacement de la porte 20
entre ses positions ouverte et fermée. Le galet mobile
48 est sollicité par un ressort de rappel 52 vers sa po-
sition de maintien.
[0022] Les creux 38, 40 de la barrette de maintien 36
sont disposés de telle sorte que le premier galet de
maintien 48 est reçu dans le premier creux 38 lorsque
la porte 20 se trouve dans sa position déterminée ouver-
te et est reçu dans le second creux 40 lorsque la porte
20 se trouve dans sa position déterminée intermédiaire.
[0023] Le dispositif d'entraînement 30 comprend une
tige d'entraînement 60 articulée à une extrémité proxi-
male sur l'extrémité libre de la barrette de maintien 36
autour d'un axe Y-Y. Un trou oblong 66 est ménagé dans
la tige d'entraînement 60. L'extrémité du trou oblong 66,
proche de l'extrémité distale de la tige 60 opposée de
la barrette de maintien 36 forme une butée 68.
[0024] Le dispositif d'entraînement 30 comprend en
outre un ergot 70 entraîné en rotation par un moto-ré-
ducteur 72 rotatif d'axe Z-Z fixé à la doublure par une
ferrure 76. L'ergot 70 est excentré d'une distance e par
rapport à l'axe Z-Z. L'ergot 70 est mobile dans le trou
oblong 66 entre une position de repos dans laquelle il
se trouve entre l'axe Y-Y et l'axe V-V et une position de
traction.
[0025] Une commande d'entraînement 74 reliée au
moteur comprend une entrée 78 pour un signal de dé-
marrage du moto-réducteur 72. Cette entrée 78 est re-
liée à une touche 80 et à un récepteur 82 d'une télécom-
mande 84. La commande d'entraînement 74 est agen-
cée de telle manière que lors d'un actionnement de la
touche 80 ou de la télécommande 84, le moto-réducteur
72 entraîne l'ergot 70 lors d'un pas de 360° autour du
sixième axe Z-Z.
[0026] Tous les axes U-U, V-V, W-W, X-X, Y-Y, Z-Z de
l'ensemble s'étendent parallèlement les uns aux autres
et sont distincts les uns des autres.
[0027] L'ensemble selon l'invention fonctionne de la
manière suivante.
[0028] Initialement, l'ensemble est dans sa configura-
tion représentée sur la Figure 1.
[0029] La porte 20 est dans sa position fermée et les
galets de maintien 48, 50 se trouvent près de l'extrémité
articulée au support de la barrette de maintien 36. L'er-
got 70 se trouve à proximité de l'extrémité proximale du
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trou oblong 66.
[0030] Lorsque la porte 20 est amenée de sa position
fermée dans sa position déterminée ouverte, dans le
sens anti-horaire sur la Figure 1, les galets de maintien
48, 50 et l'ergot 70 se déplacent le long de la barrette
de maintien 36 et de la tige d'entraînement 60.
[0031] Dans la position ouverte, telle que montrée sur
la Figure 2, le galet 48 s'étend dans le premier creux 38.
L'ergot 70 est alors disposé près de l'extrémité distale
du trou oblong 66, tout en ayant un faible jeu, afin d'évi-
ter des forces de traction sur la barrette de maintien 36,
la tige d'entraînement 60 et sur les articulations autour
des axes V-V et Y-Y.
[0032] Dans cette position, la porte 20 permet un ac-
cès facile à l'intérieur du véhicule.
[0033] Lorsque le passager ou le conducteur est ins-
tallé sur son siège, il actionne la touche 80, ou alterna-
tivement la télécommande 84. La commande d'entraî-
nement 74 alimente le moto-réducteur 72 d'un pas de
telle sorte que l'ergot 70 effectue un tour complet autour
de l'axe Z-Z.
[0034] Dans un premier temps, l'ergot 70 vient s'ap-
pliquer contre la butée 68 et génère une force de pous-
sée sur la porte 20, par l'intermédiaire d'une force de
traction appliquée à la tige d'entraînement 36 et à la bar-
rette de maintien 66.
[0035] Lorsque la force de maintien des deux galets
48, 50 est franchie, le galet mobile 48 sort du creux 38
et la porte 20 est entraînée vers sa position déterminée
intermédiaire. Lorsque l'ergot 70 a effectué une rotation
de 90° par rapport à sa position de repos, la porte 20 se
trouve sensiblement à mi-distance entre la position
ouverte et la position intermédiaire (Figure 3).
[0036] Lorsque l'ergot 70 a effectué une rotation de
180° autour de l'axe Z-Z, le galet 48 s'enclenche dans
le second creux 40 et la porte 20 prend sa position in-
termédiaire (Figure 4). Dans cette position le conduc-
teur peut aisément atteindre une poignée (non repré-
sentée) disposée sur la doublure de la porte 26 afin de
fermer la porte 20.
[0037] Ensuite, l'ergot 70 est entraîné de nouveau de
180° autour du sixième axe Z-Z et prend sa position de
repos. Pendant cette seconde moitié de rotation, l'ergot
70 coulisse dans le trou oblong 66 vers l'extrémité arti-
culée de la tige d'entraînement 60 et n'exerce aucune
force de traction sur la porte 20 (Figure 5).
[0038] Lorsque le passager amène la porte 20 de sa
position intermédiaire dans sa position fermée, l'ergot
70 coulisse davantage dans le trou oblong 66 vers l'ex-
trémité proximale de la tige 60 (Figure 1).
[0039] Lorsque le passager actionne la commande,
par exemple par inadvertance, lorsque la porte 20 est
dans sa position fermée, l'ergot 70 effectue une rotation
de 360° autour de l'axe Z-Z sans s'appliquer contre la
butée 68 (Figure 6). Dans ce cas la tige d'entraînement
60 oscille à vide autour du cinquième axe Y-Y.
[0040] Sur les Figures 7 à 13 est représenté un se-
cond mode de réalisation de l'ensemble selon l'inven-

tion.
[0041] Dans ce qui suit uniquement les différences
par rapport au premier mode de réalisation seront dé-
crites. Les éléments analogues portent les mêmes ré-
férences.
[0042] Cet ensemble 2 est adapté pour entraîner la
porte 20 de sa position ouverte dans sa position déter-
minée intermédiaire lors d'un premier actionnement des
moyens d'entraînement, et pour entraîner la porte 20 de
sa position intermédiaire vers sa position fermée lors
d'un second actionnement du dispositif d'entraînement
30.
[0043] A cet effet, le premier élément d'entraînement
est formé par une crémaillère 90. Cette crémaillère 90
comprend une première butée 92 et une seconde butée
94 formées par des première 96 et seconde 98 dents
faisant saillie perpendiculairement à l'axe Z-Z. La cré-
maillère 90 est guidée en translation par rapport à l'ergot
70 par un téton de guidage 100 solidaire du support de
moto-réducteur 76, téton qui s'engage dans une lumière
oblongue 102 ménagée dans la crémaillère 90.
[0044] L'ergot 70 est, dans sa position de repos, dis-
posée en vis-à-vis de la crémaillère 90, de telle sorte
que le sixième axe Z-Z soit situé entre l'ergot 70 et la
crémaillère 90. Dans cette position, l'ergot 70 est hors
prise des butées 92, 94.
[0045] La crémaillère 90 comprend en outre un évi-
dement 104 qui est disposé entre l'extrémité d'articula-
tion de la crémaillère et la seconde dent 98. Cet évide-
ment 104 est agencé de telle manière que, lorsque la
porte 20 se trouve dans sa position fermée, l'ergot 70
puisse être entraîné autour du sixième axe Z-Z de sorte
qu'il reste hors contact des butées 92, 94.
[0046] L'ensemble selon le second mode de réalisa-
tion fonctionne de la manière suivante.
[0047] Initialement, la porte 20 se trouve dans sa po-
sition ouverte (Figure 7). L'ergot 70 est hors prise des
butées 92, 94 et s'étend en dehors de la crémaillère 90,
en face de la première dent 96. Dans cette position de
l'ergot 70 la mobilité de la porte 20 entre ses positions
ouverte et fermée n'est pas gênée par le dispositif d'en-
traînement 30.
[0048] Lorsque le passager souhaite fermer la porte
20, il actionne la commande 74 une première fois, ce
qui entraîne l'ergot 70 de 360° autour du sixième axe
Z-Z. L'ergot 76 engrène donc dans l'espace présent en-
tre les deux dents 96, 98 et s'applique après une rotation
de 180° sur la première butée 92 (Figure 8). A partir de
cette position, l'ergot 70 entraîne la porte 20 vers sa po-
sition déterminée intermédiaire. Lorsque l'ergot 70 a ef-
fectué une rotation de 270° par rapport à sa position de
repos, la porte 20 est dans sa position intermédiaire et
l'ergot 70 vient hors prise de la première butée 92 (Fi-
gure 9).
[0049] L'ergot 70 est entraîné de 90° dans sa position
de repos (Figure 10) et vient se positionner en face de
la seconde dent 98.
[0050] Lorsque le passager actionne de nouveau la
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commande 74, l'ergot 70 est entraîné de nouveau de
360° autour du sixième axe Z-Z. Il s'applique sur la se-
conde butée 98 de manière analogue que sur la premiè-
re butée 92, et entraîne la porte dans sa position fermée
(Figures 11 à 13).
[0051] Lorsque la porte 20 est dans sa position fer-
mée, un entraînement de l'ergot 70 autour du sixième
axe Z-Z n'exerce pas d'effort sur la crémaillère 90, étant
donné que l'ergot 70 tourne à vide dans l'évidement 104.
[0052] Le dispositif d'entraînement selon l'invention
conduit a une bonne ergonomie des portes de véhicules
automobiles.
[0053] Le fait d'articuler la tige d'entraînement sur la
barrette de maintien permet d'équiper un véhicule de
l'ensemble d'entraînement sans modification du châssis
du véhicule.
[0054] De plus, le fait de pouvoir entraîner l'ergot à
vide lorsque la porte est fermée permet d'utiliser une
commande simple démunie de détecteur de position de
la porte.

Revendications

1. Ensemble de fermeture d'une ouverture, du type
comprenant

- un cadre (12) délimitant l'ouverture (6),
- une porte (20) articulée par rapport au cadre

(12) par des moyens de liaison (22) entre une
position fermée et une position ouverte,

- un dispositif de maintien (28) adapté pour main-
tenir la porte (20) dans au moins une première
position prédéterminée par rapport au cadre
(12), position qui se trouve en dehors de sa po-
sition fermée, le dispositif de maintien (28)
étant muni d'un premier élément de maintien
(36),

caractérisé en ce que
l'ensemble comprend en outre un dispositif

motorisé d'entraînement (30) adapté pour entraîner
la porte (20) de ladite première position prédétermi-
née vers sa position fermée, et en ce que le dispo-
sitif d'entraînement (30) est adapté pour générer
une force de traction sur ledit premier élément de
maintien (36) lors de l'entraînement de la porte (20).

2. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le dispositif de maintien (28) est adapté pour
maintenir la porte (20) dans une seconde position
prédéterminée, située entre la position prédétermi-
née et la position fermée.

3. Ensemble selon la revendication 1 ou 2, caractéri-
sé en ce que ladite première position prédétermi-
née est la position ouverte.

4. Ensemble selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le premier élément
de maintien (36) comporte un creux (38) relié à l'un
des éléments porte (20) et cadre (12), et en ce que
le dispositif de maintien (28) comprend un second
élément de maintien (48, 50) monté sur l'autre des
éléments porte (20) et cadre (12), ce second élé-
ment de maintien (48, 50) étant adapté pour s'en-
gager dans le creux (38) lorsque la porte (20) est
dans sa première position déterminée.

5. Ensemble selon la revendication 4, caractérisé en
ce que le premier élément de maintien est une bar-
rette de maintien (36) comprenant des creux (38,
40), et en ce que le second élément de maintien
est un galet (40) mobile entre une position de main-
tien dans laquelle il s'engage dans l'un des creux
(38, 40) et une position de libération dans laquelle
il se trouve en dehors des creux (38, 40).

6. Ensemble selon la revendication 2 ou l'une des re-
vendications dépendantes de la revendication 2,
caractérisé en ce que les moyens d'entraînement
(30) sont des moyens d'entraînement par pas adap-
tés pour entraîner la porte (20) de sa première po-
sition prédéterminée dans sa seconde position pré-
déterminée lors d'un seul pas.

7. Ensemble selon la revendication 6, caractérisé en
ce que les moyens d'entraînement comprennent un
premier élément d'entraînement (66 ; 96 , 98) relié
à l'un des éléments cadre (12) et porte (20), et un
second élément d'entraînement (70) relié à l'autre
des éléments cadre (12) et porte (20).

8. Ensemble selon la revendication 7, caractérisé en
ce que ledit premier élément d'entraînement (66 ;
96, 98) comprend une butée (68 ; 92, 94), et en ce
que ledit second élément d'entraînement com-
prend un ergot (70) mobile en rotation de manière
excentrée autour d'un premier axe (Z-Z) et coopé-
rant avec la butée.

9. Ensemble selon les revendications 4 et 6 prises en-
semble, caractérisé en ce que la butée (68 ;92, 94)
est reliée, notamment articulée autour d'un second
axe, au premier élément de maintien (36).

10. Ensemble selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que les moyens d'entraî-
nement (30) sont adaptés pour amener la porte (20)
de sa seconde position prédéterminée vers sa po-
sition fermée.

11. Ensemble selon les revendications 8 et 10 prises
ensemble, caractérisé en ce que les moyens d'en-
traînement (30) comprennent une butée supplé-
mentaire (94) adaptée pour coopérer avec ledit se-
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cond élément d'entraînement (70) en vue d'un dé-
placement de la porte (20) vers sa position fermée.

12. Ensemble selon la revendication 11, caractérisé
en ce que la butée (92) et la butée supplémentaire
(94) sont formées par une crémaillère (90).

13. Ensemble selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que les moyens d'entraî-
nement (30) sont adaptés pour fonctionner à vide
lorsque la porte (20) est dans sa position fermée.

14. Véhicule automobile, caractérisé en ce qu'il com-
prend un ensemble selon l'une des revendications
précédentes.
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